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REPUBLIQUE FRANCAISE
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ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL

Séance du : mercredi 15 avril 2026

Convocation du :  8 avril 2026

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 56

Président de séance : Jean-Pierre BELMAS

Secrétaire de séance : Nadège ANCHISI 

Membres présents : 
Cristian  GUERET,  Carole  DARCY,  Thierry  BOUVET,  Gabriel  DOUBLET,
Nadia  MUGNIER,  Chadia  LIMAM,  Amine  MEHDI,  Nastia  OUEJDOUNI,
Christophe  BORREL,  Radjaa  MEHDI,  Samir  BASSIM,  Sara  SHALA-
MALOKU, Steve BONNARD, Férial DJAFFALI, Sébastien LESAGE, Anissa
HADDAD,  Christophe  MAYCA,  Charline  CHÉNOT,  Stéphane  HAMZA,
Dominique LACHENAL, Joseph FAVRE, Mylène SAILLET RAPHOZ, Cüneyt
YESILYURT,  Denis  SERVAGE,  Rosanna DULLAART, Bernard  BOCCARD,
Marion  BARGES-DELATTRE,  Claude  ANTHONIOZ  ROSSIAUX,  Anne
VINDEVOGEL,  Nicolas  TEREINS,  Sandra  SALVATGÉ,  Antoine  BLOUIN,
Isabelle  VINCENT,  Jean-Paul  BOSLAND,  Odette  MAITRE,  Stéphane
PASSAQUAY, Nadège ANCHISI, Denis MAIRE, Jean-Luc SOULAT, Pauline
PLAGNAT-CANTOREGGI,  Jean  COMBETTE,  Danielle  COTTET,  Patrick
ANTOINE,  Anne-Lise  VOUTAY,  Jean-Pierre  BELMAS,  Pascale  PELLIER,
Eddy  BARONNET,  Christine  MOUCHET,  Christophe  CALLAY,  Coralie
FERNEX,  Johann  BONTEMPS,  Christiane  CHAVANNE,  Jean-Marc
CHEVALLEY

Représentés :
Guillaume MATHELIER par Dominique LACHENAL, Maxime GACONNET
par Gabriel DOUBLET

Excusés :
Anne-Marie BRDAR

***

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5211-2, L. 2122-7,
L. 5211-6, L. 5211-9 et L. 5211-10 ;

Il convient, lors de la première réunion de l’organe délibérant d’élire le Président de la Communauté
d’agglomération.

Conformément à l’article L. 5211-9 du CGCT, le Président est l'organe exécutif de l'établissement public
de coopération intercommunale.

Il prépare et exécute les délibérations de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération
intercommunale.  Il  est  l'ordonnateur  des  dépenses  et  il  prescrit  l'exécution  des  recettes  de
l'établissement public de coopération intercommunale.

Il  est  seul  chargé  de  l'administration,  mais  il  peut  déléguer  par  arrêté,  sous  sa  surveillance  et  sa
responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en l'absence ou en cas
d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres
membres du bureau. Il  peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté,
délégation de signature au directeur général des services, au directeur général adjoint des services, au
directeur général des services techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de
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service. 

Le Président est le chef des services de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI).

Il représente en justice l'établissement public de coopération intercommunale.

Le Président de l'établissement public de coopération intercommunale procède à la nomination des gardes
champêtres dans le cas et les conditions prévus à l'article L. 522-2 du Code de la sécurité intérieure.

Le Président, organe exécutif d’Annemasse Agglo, est élu par le Conseil communautaire. 

L’article L. 2122-7 du CGCT, applicable aux EPCI, précise que l’élection se déroule à scrutin secret, à la
majorité absolue.

Si après deux tours de scrutin,  aucun candidat  n’a obtenu la majorité absolue,  il  est  procédé à un
troisième tour de scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des voix, le plus âgé
est déclaré élu.

Vu le procès-verbal d’élection du Président annexé au présent acte ;

Vu les résultats du scrutin ;

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

DECIDE :

DE  PROCLAMER  Gabriel  DOUBLET  Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  Annemasse  –  Les
Voirons Agglomération et le déclare installé.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gilles RAVINET
Date de signature : 16/04/2026
Qualité : Agglo - DGS

Signé électroniquement par : Nadège ANCHISI
Date de signature : 16/04/2026
Qualité : Agglo - Secretaire Conseil Communautaire
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